
quatre parties qu'il énumère. 2o. Qu elle était en usage depuis

si loniTtemps qu'il a cru qu'on pouvait à bon droit en conclure

que tout œla avait été institué par St. Paul.

Sentiment de Proclua de Constantinople.

Pnxîlus, lib. de trad. div. Liturgie, enseigne que la Liturgie

des Apôtres est beaucoup plus longue que celle dont parle St.

Augustin. Proclus parlait ainsi, lorsque la Liturgie publiée

peu avant par St. Chrysostôme son prédécesseur, était déjà en

usage dans les Églises d'Orient. Ce qui a pu lui faire prendre

ce sentiment, c'est qu'on regardait généralement la Liturgie de

8t. Cbrysostôme comme un abrégé des anciennes, qui depuis

les Aj)ôtres s'étaient conservées, jusqu'au temps de St. Chry-

sostôme.

Sentiment de quelques modernes.

Quelque.s auteurs modernes assurent que la Liturgie des

Apôtres ne comprenait ni plus ni moins que ce que St. Paul

enseigne dans sa Ire. épitre aux Corinthiens, D'autres disent

qu'au commencement de l'Église, à cause des persécutions, la

liturgie était très-courte ; mais que le nombre des Fidèles

augmentant on y avait ajouté des lectures, des prières et d'au-

tres cérémonies.

On peut cannaitre la Liturgie des Jlpàtres par TApologie de

St, Justin,

La description de la liturgie dont parle St. Justin en usage

chez les Chrétiens de son temps, c'est-à-dire, au temps des per-

sécutions, nous fournit une preuve certaine de ceci. Il parle

ainsi dans cette célèbre apologie qu'il présenta aux Empereurs

vers le milieu du second siècle. ** L Christianit inquit ille, Sy-

rastfm agunt die qui solis dicitur» id est, dominica. IL Omnes

qui in oppidis vel agris moranticr, convenimit in eumdem locum :

<iui antequàm Christianonim templa, vel Ecclesiae constructa

fuissent, domus qusedam privata esse debebat. III. Coactis om-
nibus, commentaria Apostolorum vel prophetarum scripta le-

guntur. Undè coUigas hinc liturgiam, cùm nihil prius com-
rnemoretur exordium suum sumpsisse. 4o. Hae lectiones tam-

liù continuantur, quamdiù res, utille ait, patitur. 5o. Postlec-

Ùones pr<¥ses de iis, qua) lecta fuerunt, serraonem ad poi)ulum


